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Les discours sur l’ « idéologie du genre » se font de plus en plus présents dans les débats publics  
et les espaces d’élaboration des politiques, ce qui représente une menace importante pour les droits 
humains. La notion malléable d’ « idéologie du genre » fait passer les défenseur·euse·s du genre et  
de la justice sociale pour des partisan·e·s illégitimes d’un programme néfaste.

Pendant des décennies, les universitaires et défenseur·euse·s féministes ont développé d’importantes 
notions liées au genre afin de comprendre et combattre l’oppression et la discrimination. Ces notions 
sont maintenant devenues la cible d’acteur·ice·s antidroits qui prétendent que les rôles de genre 
patriarcaux oppressifs relèvent du « bon sens », peignant stratégiquement toutes les autres idées, 
normes culturelles et formes de vie sociale comme une idéologie dangereuse et conspirationniste.

!
Le concept d’« idéologie du genre » ….

  est la manifestation d’une idéologie oppressive qui s’oppose aux droits liés  
au genre et à la sexualité

  défend les normes de genre patriarcales enracinées comme étant naturelles,  
et s’emploie à délégitimer celles et ceux qui remettent en question ces normes 

  présente la famille patriarcale comme la norme, et toutes les autres formes  
de vie familiale comme une « idéologie » 

  est utilisé pour provoquer un phénomène de panique morale 
  est utilisé pour miner et attaquer les défenseur·euse·s des droits
  est utilisé par des acteur·ice·s antidroits de différentes factions : les partisan·e·s 

laïques ainsi que les acteur·ice·s religieux·ses, et par certains groupes qui 
s’identifient comme gauchistes ou féministes, même si plus communément 
associé à des programmes ultraconservateurs et de droite

  est employé contre les initiatives axées sur les droits, de l’égalité de genre aux 
droits économiques ou de consolidation de la paix

  est utilisé pour influencer les élections ou les résultats politiques
  a été créé par des acteur·ice·s antidroits qui menacent les droits humains  

et les défenseur·euse·s pour pouvoir prétendre qu’ils et elles sont eux- et elles-
mêmes « menacé·e·s »

  porte finalement atteinte à l’universalité des droits humains : le fondement  
du droit international des droits humains

À savoir

http://www.oursplatform.org


LES DISCOURS SUR L’ « IDÉOLOGIE DU GENRE » : UNE MENACE POUR LES DROITS HUMAINS

2
www.oursplatform.org

Récemment, les concepts d’ « idéologie du 
genre » et de « critique du genre » ont également 
été utilisés par des groupes pratiquant 
l’exclusion des personnes trans qui s’identifient 
aux droits des femmes pour remettre en question 
et attaquer les droits des trans. Ces groupes 
utilisent une rhétorique de « droits basés sur le 
sexe », fondée sur la croyance que les femmes 
sont opprimées sur la base du sexe, et non du 
genre, pour nuire aux droits des personnes trans 
et au genre non conformes. Cette argumentation 
maintient des conceptions patriarcales de 
sexe et de genre, dressant à tort les droits des 
femmes trans contre ceux des femmes cisgenres 
et invisibilisant la diversité des identités et des 
corps des femmes.

Les États et les organes de l’ONU doivent 
dénoncer et rejeter catégoriquement les 
discours sur l’ « idéologie du genre » comme 
des attaques contre les droits humains.  
Ces discours sont incompatibles avec le droit 
international des droits humains et cherchent 
à compromettre des droits déjà établis.

Les acteur·ice·s antidroits construisent  
l’ « idéologie du genre » comme une attaque 
contre la nation et les traditions, ainsi 
qu’une attaque contre la famille, le mariage 
et la liberté religieuse. Ces discours misent 
systématiquement sur l’incertitude et la peur,  
et sont souvent associés à la désinformation et 
au sensationnalisme.

Les mécanismes de l’ONU reconnaissent 
l’impact négatif des discours relatifs à l’ 
« idéologie du genre » sur les droits liés au 
genre et à la sexualité1. Le Groupe de travail de 
l’ONU sur la discrimination à l’égard des femmes 
et des filles a souligné l’obligation des États 
de « contrer les discours fondés sur l’idéologie 
sexiste utilisés par les groupes de pression 
conservateurs pour désinformer la société et 
entraver la promotion des droits des femmes 
et de l’égalité des sexes. »2 Il recommande 
également aux États de « lutter activement 
contre les idéologies religieuses conservatrices 
et les idéologies politiques raciales qui nuisent 
à l’égalité des sexes » et de « s’opposer à la 
désinformation et aux positions religieuses qui 
entravent l’exercice des droits des femmes et 
des filles à la santé sexuelle et procréative. »3
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1. Légitimation de la violence contre les femmes :  
la Turquie se retire de la Convention d’Istanbul
« Le développement et la ratification de la Convention d’Istanbul n’ont été possibles que grâce aux immenses 
efforts déployés par le mouvement féministe en Turquie. Le retrait de la Convention, qui résulte de la seule 
décision du Président, ne change rien à ce fait! La Convention d’Istanbul est à nous, et nous continuerons à  
la défendre et à la faire respecter! »

− Sehnaz Kiymaz, consultante en plaidoyer WWHR - New Ways, membre de United4IC

Que s’est-il passé en Turquie?

Le 20 mars 2021, Recep Tayyip Erdoğan, 
président de la Turquie, a annoncé le retrait 
du pays de la Convention d’Istanbul sur la 
prévention et la lutte contre la violence à l’égard 
des femmes et la violence domestique4, par 
décision présidentielle5. Cela s’est produit dans 
un contexte où l’état de droit est fortement 
attaqué depuis des années.6

Qui étaient les acteur·trice·s antidroits 
impliqué·e·s? 

D’intenses efforts de lobbying contre la 
Convention d’Istanbul ont été déployés pendant 
plusieurs années avant le retrait de la Turquie, 
menés par des groupes fondamentalistes 
antidroits entretenant des liens étroits avec 
le parti au pouvoir, le Parti de la justice et 

du développement (AKP). En juillet 2020, le 
porte-parole de l’AKP a signalé que la Turquie 
envisageait de se retirer de la Convention 
d’Istanbul.

Quels étaient leurs arguments?

Dans son communiqué officiel, le gouvernement 
turc a justifié sa décision en avançant que 
la Convention d’Istanbul était utilisée pour 
« normaliser l’homosexualité », et qu’en tant que 
telle, elle était « incompatible avec les valeurs 
sociales et familiales de la Turquie ». Ce mélange 
de relativisme culturel - par lequel on prétend 
imposer les valeurs « occidentales » à la société 
turque - ainsi que la création d’une panique 
morale autour d’un puissant « lobby LGBT » 
imaginaire est typique des arguments utilisés  
par les acteur·ice·s antidroits.

ÉTUDES DE CAS 
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Comment cela dépasse-t-il le contexte 
national turc?

Le retrait de la Turquie de la Convention intervient 
dans le cadre d’une réaction coordonnée 
centrée sur le concept de « genre » dans les 
pays européens et au-delà. La Pologne a pris 
des mesures pour se retirer de la Convention 
en invoquant une « tentative de la communauté 
LGBT d’imposer ses idées sur le genre ».7 En 
Hongrie, le parlement a refusé de ratifier la 
Convention d’Istanbul en 2020 après que le 
gouvernement a déclaré qu’elle encourageait 
les « idéologies de genre destructrices » et la 
« migration illégale ».8

Manifestation à Istanbul, 1er juillet 2021. La banderole dit : « Nous n’abandonnerons pas la lutte pour la Convention 
d’Istanbul, ce n’est pas fini pour nous »
Crédit photographique: Archive de la Campagne pour la Convention d’Istanbul.

Pour en savoir plus

Pourquoi le retrait de la Turquie de la Convention 
d’Istanbul est un problème mondial, Özlem Altan-
Olcay et Bertil Emrah Oder, OpenDemocracy,  
2 juin 2021. [article en anglais]

Retrait de la Convention d’Istanbul : Guerre 
contre l’égalité de genre en Turquie, Berfu Şeker 
et Ezel Buse Sönmezocak, Policy Brief Series de 
Freedom House, juin 2021. [article en anglais]

http://www.oursplatform.org
https://www.opendemocracy.net/en/can-europe-make-it/why-turkeys-withdrawal-from-the-istanbul-convention-is-a-global-problem/
https://www.opendemocracy.net/en/can-europe-make-it/why-turkeys-withdrawal-from-the-istanbul-convention-is-a-global-problem/
https://freedomhouse.org/sites/default/files/2021-06/06292021_Freedom_House_Turkey_Policy_Brief-2-Withdrawal-from-the-Istanbul-Convention.pdf
https://freedomhouse.org/sites/default/files/2021-06/06292021_Freedom_House_Turkey_Policy_Brief-2-Withdrawal-from-the-Istanbul-Convention.pdf
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2. Interdiction de l’éducation complète à la sexualité  
et en matière de genre au Paraguay
« L’interdiction du “genre” dans l’éducation au Paraguay est un exemple clair des actions des groupes antidroits. 
L’interdiction a pour effet de créer un tabou sur le sujet du genre, empêchant ainsi la discussion de plusieurs 
questions importantes, comme l’éducation complète à la sexualité ou la violence fondée sur le genre  
dans les écoles. »

− Mirta Moragas Mereles, directrice politique et plaidoyer de Synergía, Initiatives pour les droits humains.

Que s’est-il passé au Paraguay?

En octobre 2017, le Paraguay est devenu 
le premier pays au monde à interdire 
l’enseignement sur le genre dans les cursus 
scolaires. Cela est entré en vigueur via un décret 
gouvernemental interdisant « la distribution et 
l’utilisation de matériel imprimé ou numérique 
lié à la théorie et/ou à l’idéologie du genre dans 
les établissements d’enseignement publics ».9 
Cela a efficacement stoppé tous les efforts visant 
à mettre en place une éducation complète à la 
sexualité (ECS) dans un pays confronté à des 
taux extrêmement élevés de grossesses chez 
les adolescentes et de violence sexuelle. De 
même, le sujet du genre est devenu tabou dans 
le milieu scolaire, empêchant les discussions 
sur les questions de violence de genre10. En 
2017, le Comité CEDAW, dans son septième 
rapport périodique sur le Paraguay, a noté que le 
pays était « confronté à un recul des droits des 
femmes dans la législation et la vie politique et 
quotidienne ».

Qui étaient les acteur·trice·s antidroits 
impliqué·e·s?

L’interdiction est intervenue après des mois 
de campagnes antidroits qui visaient les 
directives d’enseignement et la formation 
des enseignant·e·s à l’éducation sexuelle 
basée sur les droits, y compris aux principes 
d’égalité de genre et de non-discrimination. 
Parmi les chefs de file de la campagne contre 
l’ « idéologie du genre » dans les écoles 
figuraient l’Église catholique et une coalition 
paraguayenne appelée « Somos Muchos Muchos 
Más » (traduite librement par « Nous sommes 
beaucoup beaucoup plus »), cette dernière 
étant coordonnée par le pasteur évangélique 
Miguel Ortigoza, une figure antidroits connue 
au Paraguay11. Les groupes conservateurs 
paraguayens ont également été soutenus par  
le groupe antidroit basé aux États-Unis Alliance 
Defending Freedom (ADF)12, qui a fourni des 
arguments juridiques dans un mémo, comme 
l’ont révélé les journalistes d’investigation 
d’Open Democracy13.

http://www.oursplatform.org
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Comment cela se traduit-il au-delà  
du contexte national du Paraguay?

L’ADF est très présente et influente dans les 
débats politiques et juridiques d’Amérique 
latine et parvient également à infiltrer et à cibler 
l’Organisation des États américains (OEA). 
D’autres pays ont été le théâtre d’attaques 
similaires contre l’ECS, notamment le Brésil,  
le Canada, le Mexique, la Slovaquie, l’Espagne, 
l’Uruguay, la Hongrie et la Roumanie, même si 
elles n’ont pas toujours été victorieuses. Family 
Watch International, un groupe antidroit basé 
aux États-Unis, a également lancé des pétitions 
contre l’ECS dans 13 pays, principalement  
en Afrique.

Pour en savoir plus 

Comment le Paraguay est devenu un 
« laboratoire d’idées antidroits », Diana Cariboni, 
OpenDemocracy, 28 janvier 2021. [article en 
anglais]

Politique anti-genre en Amérique latine : le cas 
du Paraguay, Lilian Soto et Clyde Soto, Sexuality 
Policy Watch (2020). Résumé en anglais et étude 
complète en espagnol. 

Quels étaient leurs arguments?

Déformant clairement le cadre juridique 
international, le mémo 2017 de l’ADF a soutenu 
que la convention CEDAW « ne mentionne jamais 
le genre », ce qui est « une vision erronée qui a 
été adoptée par les institutions internationales... 
[qui] nient la nature biologique des personnes ». 
Le Paraguay, affirme-t-il, n’a « aucune obligation 
légale » d’enseigner l’égalité de genre aux 
élèves. Les principaux arguments utilisés dans 
le discours public pour justifier le décret étaient 
les notions de « famille en danger » et de 
« protection de la souveraineté du Paraguay ». 
Le ministre de l’Éducation de l’époque, Enrique 
Riera, encourageant la panique morale en cours, 
a déclaré lors d’une audience publique qu’il 
« brûlerait sur les places publiques les livres 
évoquant l’idéologie du genre. »14

http://www.oursplatform.org
https://www.opendemocracy.net/en/5050/how-paraguay-became-a-lab-for-anti-rights-ideas/
https://www.opendemocracy.net/en/5050/how-paraguay-became-a-lab-for-anti-rights-ideas/
https://sxpolitics.org/GPAL/uploads/E-book-Resumos-completo.pdf
https://sxpolitics.org/GPAL/uploads/Ebook-Paraguai%202020203.pdf
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3. Mobilisation anti-trans contre la réforme de la loi sur  
la reconnaissance du genre au Royaume-Uni

Que s’est-il passé au Royaume-Uni?

En 2018, le gouvernement britannique a 
mené une consultation sur la réforme de la 
loi de 2004 sur la reconnaissance du genre 
(Gender Recognition Act, GRA). La GRA 
régit le mécanisme par lequel les personnes 
transgenres peuvent obtenir un certificat de 
reconnaissance de genre (Gender Recognition 
Certificate, GRC)15, un processus vécu par 
beaucoup comme « excessivement intrusif, 
humiliant et administrativement lourd ».16 
Finalement, le gouvernement n’a annoncé que 
des changements administratifs mineurs, ce 
qui signifie que le processus conservera son 
aspect hautement médicalisé17, malgré une forte 
majorité de répondant·e·s soutenant une réforme 
de ces aspects.18 La décision a été critiquée 
par d’éminentes organisations LGBTQI19, des 
groupes de défense des droits humains20 et  
les groupes LGBT de tous les principaux  
partis politiques.21

Il est largement reconnu que le résultat décevant 
du processus de consultation de la GRA est le 
fruit d’une pression coordonnée des groupes 
anti-trans, qui ont mené des campagnes basées 
sur la désinformation et semant la peur, dans  
le contexte d’un débat public déjà toxique.22  
Au cours de la période de quatre ans, soit de 
2018 à 2021, les crimes haineux transphobes  
ont quadruplé au Royaume-Uni.23

Qui étaient les acteur·trice·s antidroits 
impliqué·e·s?

Une grande partie de l’opposition provenait 
de campagnes organisées par des activistes 
« critiques du genre », dont beaucoup (mais 
pas tou·te·s) s’identifient à la sphère des 
droits de la femme.24 L’opposition provenait 
également de groupes religieux conservateurs, 
en particulier de groupes chrétiens. Une analyse 
de la consultation sur la GRA écossaise a 
révélé qu’environ la moitié des propositions 
antiréformes provenaient de groupes chrétiens 
conservateurs, tandis que l’autre moitié était 
présentée par des groupes excluant les trans qui 
s’identifient aux droits des femmes.25

Quels étaient leurs arguments?

Les groupes qui s’opposent à la réforme de la 
GRC se sont concentrés sur le danger présumé 
qu’elle représenterait pour les espaces réservés 
aux femmes, les mariages, les familles et la 
sécurité des femmes cis et des enfants. Les 
objections allaient bien au-delà du processus 
de la GRC, remettant en question l’identité 
même des personnes trans et leur droit d’exister, 
et employant une rhétorique discriminatoire 
dangereuse. Une soumission de Heather 
Brunskell-Evans, cofondatrice du groupe 
de défense des droits humains des femmes 

http://www.oursplatform.org
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événements à la Commission de la condition 
de la femme de l’ONU qui ont contribué à 
une désinformation anti-trans extrême.32 Leur 
Déclaration internationale coopte le cadre de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) 
pour affirmer que le « sexe » est une catégorie 
immuable et que le « genre » n’est pas un 
concept légitime. La collaboration transatlantique 
entre les fondamentalistes religieux, comme le 
groupe de pression mormon United Families 
International et le groupe anti-trans Women’s 
Liberation Front (WoLf), a également été 
observée dans les espaces de l’ONU.33

Pour en savoir plus 

Chevaux de Troie au sein des espaces des droits 
humains : discours et tactiques antidroits et 
leurs convergences avec les féministes trans-
exclusives, Umyra Ahmad, AWID,  
17 juin 2021.

« Les liens entre les féministes anti-trans et les 
fondamentalistes chrétiens », Inna Michaeli et 
Fenya Fischler, dans Nos droits en danger - il 
est temps d’agir : rapport sur les tendances de 
l’Observatoire de l’universalité des droits,  
AWID, 2021.

anti-trans (désormais connu sous le nom de 
Déclaration Internationale des Femmes, ci-
après dénommé WHRC/WDI) a par exemple 
demandé l’élimination du « transgenrisme ».26 
Le célèbre groupe de campagne anti-trans LGB 
Alliance a publié des publicités dans les journaux 
nationaux suggérant que les réformes de la GRA 
« donneraient le feu vert aux prédateurs ».27

Certains des groupes impliqués utilisent 
explicitement la notion d’ « idéologie du genre ». 
D’autres utilisent les notions d’ « idéologie 
transgenre »,28 d’ « agenda du genre » ou de 
« lobby trans »29 qui fonctionnent de manière 
très similaire, à savoir en construisant une 
cabale trans-conspiratrice imaginaire qui tente 
d’imposer une vision du monde dogmatique, 
musèle les critiques et prend les jeunes pour 
cibles.30

Comment cela se traduit-il au-delà  
du contexte national britannique?

Il semble que le programme des activistes 
britanniques « critiques du genre » soit exporté 
aux quatre coins du monde. Des groupes affiliés 
à l’Alliance LGB émergent dans le monde 
entier.31 WHRC/WDI bénéficie d’un réseau 
mondial de partisan·e·s et a organisé des 

http://www.oursplatform.org
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Le droit à l’autonomie corporelle comprend :

  le droit d’avoir le plein contrôle et de décider 
librement de toutes les questions relatives 
à la sexualité et à la santé sexuelle et 
reproductive, à l’abri de toute discrimination, 
ingérence, coercition et violence37 

  le droit d’être à l’abri de la torture, des 
traitements médicaux non consensuels  
et des expérimentations38

  la garantie d’un accès universel aux services 
de soins de santé sexuelle et reproductive39

  le droit de recevoir une éducation complète 
à la sexualité (ECS), comme le rappelle la 
résolution 41/1740 du Conseil des droits de 
l’Homme de 2019, la résolution 38/541 du 
Conseil des droits de l’Homme de 2018 et  
la résolution 39/1042 du Conseil des droits  
de l’Homme de 2018.

Les États ont l’obligation de supprimer les 
obstacles juridiques et d’élaborer et d’appliquer 
des politiques, des bonnes pratiques et des 
cadres juridiques qui respectent l’autonomie 
corporelle.43

Les mécanismes des droits humains de l’ONU 
ont développé une solide compréhension du 
« genre » en tant que construction socioculturelle 
assignant des rôles, des comportements, 
des formes d’expression, des activités et des 
attributs en fonction de la signification donnée 
aux caractéristiques biologiques du sexe.34 
Il est reconnu comme une « construction 
évolutive [...] qui justifie l’inégalité et fournit 
un moyen de catégoriser, d’ordonner et de 
symboliser les relations de pouvoir ».35 Les 
normes relatives aux droits humains ont abordé 
la discrimination fondée sur le genre, l’identité 
de genre et l’expression de genre. La notion de 
discrimination interdite sur la base du « sexe » 
a considérablement évolué pour englober non 
seulement les caractéristiques physiologiques 
mais aussi la construction sociale des 
stéréotypes de genre.36

Le cadre international des droits humains 
reconnaît et protège les droits liés au genre  
et à la sexualité. L’autonomie corporelle 
est un fondement de l’égalité de genre - y 
compris le droit à la santé et le droit de vivre  
à l’abri de la violence.

NORMES APPLICABLES EN 
MATIÈRE DE DROITS HUMAINS 

Le genre est un concept inscrit dans le droit 
international des droits humains. 
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Cela signifie que la compréhension de la 
discrimination doit passer par une prise de 
conscience de l’ensemble des conditions qui 
ont créé un système complexe de structures 
oppressives qui sont multiples et simultanées.

Les États ont l’obligation de « revoir toute la 
législation proposée et existante conformément 
aux obligations internationales en matière 
de droits humains, en utilisant une approche 
intersectionnelle qui tienne compte de l’âge, 
du genre et des contextes historiques, sociaux, 
économiques, culturels et politiques propres aux 
réalités des femmes et des filles. »45

Il est fondamental d’adopter une approche 
intersectionnelle de la protection des droits 
liés au genre et à la sexualité pour lutter 
contre les formes multiples et croisées 
d’injustice et d’inégalité, notamment celles 
fondées sur le genre, la sexualité, la race, 
l’ethnie, l’origine nationale, les capacités, 
l’âge et la classe.

Le Conseil des droits de l’Homme a élaboré 
une reconnaissance globale de la discrimination 
croisée et systémique en droit et en pratique et 
recommandé aux États et aux organes de l’ONU 
d’appliquer des perspectives intersectionnelles.44

Autres ressources

  Mon corps m’appartient : revendiquer le droit à l’autonomie et à l’autodétermination, UNFPA, 2021
  Résolution 17/19 du Conseil des droits de l’Homme sur les droits humains, l’orientation sexuelle  

et l’identité de genre, 2011
  Résolution 27/32 du Conseil des droits de l’Homme sur les droits humains, l’orientation sexuelle  

et l’identité de genre, 2014
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